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O R D R E  D U  J O U R 
 
 
 
 
Arrêt du procès-verbal du Conseil métropolitain du lundi 2 février 2026, consultable sur le site 
internet de l’Eurométropole de Metz. 
 
 
 
Point n° 1 : Installation du Conseil métropolitain. 
 
Point n° 2 : Election du Président. 
 
Point n° 3 : Composition du Bureau. 
   
Point n° 4 : Election des Vice-Présidents. 
 
Point n° 5 : Election des autres membres du Bureau. 
 
Lecture de la Charte de l'élu local. 
 
Point n° 6 :  Emplois de collaborateurs de cabinet  
 
Point n° 7 : Conditions de dépôt des listes de candidatures à la Commission de 

délégation de service public et concessions et à la Commission d'Appel 
d'Offres. 

 
Point n° 8 :  Election des membres titulaires et suppléants de la Commission de 

délégation de service public et concessions. 
 
Point n° 9 :  Election des membres titulaires et suppléants de la Commission d'Appel 

d'Offres. 
 
Points divers. 
 


